
LA THÉMIS.

s'agit d'un dommage causé par des animaux, même par des

choses inanimées, il faut également payer.
Dans les lois anglaises antérieures à Alfred, celui qui dé-

robe à Dieu ou à l'Eglise doit restituer'douze fois la valeur de

l'objet volé ; ce chiffre descend à neuf, à six et à trois, suivant
que le dommage atteint, un prêtre, un diacre ou un clerc.

Celui qui se battait dans la maison du roi, perdait ses biens et

la vie ; si c'était dans la maison de Dieu, il payait une amende
de vingt sous. Le meurtrier d'un moine ou d'un clerc pouvait
se soustraire à la pénitence canonique, en se constituant serf

de l'Eglise (1). Celui qui avait tué un prêtre ou un évêque,
était au pouvoir discrétionnaire du roi.

Le duel tendait encore à substituer des règles légales aux

guerres privées, en soumettant la vengeance personnelle à cer-
taines formalités déterminées. L'offensé s'obstine-t-il à vouloir
la guerre, qu'il la fasse du moins dans de certaines limites,
non pas en troublant la tranquillité générale, mais d'homme à
homme, en présence de témoins. De là les combats judiciaires
en usage dans tout le moyen-âge pour décider les différends
particuliers et publics. Il fallut que les codes s'occupassent au

long de cette transformation de l'hostilité privée, pour déter-
miner quelles personnes pouvaient proposer le duel, dans quels
cas et avec quelles règles on devait l'accepter. Les femmes, les
enfants, les prêtres en étaient exempts, ce qui fit introduire
l'usage des champions chargés de combattre en leur nom
mercenaires déconsidérés dans l'opinion et aux yeux de la loi,
qui leur infligeait des peines en cas de défaite.

Des hommes pour qui la vaillance était la première vertu
devaient se persuader facilement qu'il y avait perversité chiez
celui à qui elle faisait défaut, et que celui (lui avait le dessous
devait être le moins méritant.

Dès cette époque néanmoins Théodoric, s'exprimait ainsi
en écrivant aux barbares et aux Romains qui habitaient la

Pannonie: A quoi sert la langue à l'homme, s'il plaide sa cause
à main armée ? Où sera la paix, si l'on combat sous la civilisa-
tion? Imitez nos Goths, qui ont appris à exercer au dehors leur

(1) Capit. Théod., c. 31.


